
 

 

Avenant de révision du 17 novembre 2022 à l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif 

d’activité réduite pour le maintien en emploi (arme) modifie par avenant du 31 mai 2022 

 

Compte-tenu de la fusion des conventions collectiveset au regard du contexte économique actuel, 

les partenaires sociaux décident de réviser l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif d’activité 

réduite pour le maintien en emploi (ARME) pour l’étendre au nouveau champ de la convention 

collective.  

Ainsi, les parties ont convenu ce qui suit :  

 

Article 1 – Modification du préambule  

Les éléments suivants complètent le préambule de l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif 

d’activité réduite pour le maintien en emploi modifiée par avenant de révision du 31 mai 2022:  

« La loi n° 2020-734 du 17 juin 2020 et le décret du 28 juillet 2020 (décret n° 2020-926) ont mis en 

place un nouveau dispositif d'activité partielle de longue durée (APLD) : l'activité réduite pour le 

maintien en emploi (ARME). Il est destiné à assurer le maintien dans l'emploi des salariés 

d'entreprises confrontées à une réduction d'activité durable mais dont la pérennité n'est pas 

compromise. 

Le présent accord vise à encadrer le recours au dispositif d'activité réduite pour le maintien en 

emploi au sein de la branche professionnelle de la fabrication de l'ameublementet de l'industrie des 

panneaux à base de bois. 

Le recours à ce dispositif est rendu nécessaire par la situation économique actuelle que traversent les 

entreprises du secteur. Fragilisé par un taux de marge brute le plus faible d'Europe, le secteur de la 

fabrication de l'ameublement, et par conséquent de l'industrie des panneaux à base de bois, souffre 

désormais fortement des conséquences économiques liées à l'épidémie du « Covid-19 ». 

Le chiffre d'affaires du secteur connaît une baisse de 25 % au 1er semestre 2020 par rapport à 2019, 

malgré un mois de janvier et février en croissance. 

Les fabricants de mobilier professionnel (à destination des cafés, hôtels, restaurants, bureaux …) vont 

être durablement affectés par la crise avec le ralentissement massif des commandes, et par voie de 

conséquence, les fabricants de panneaux à base de bois également.  

Pour ces entreprises, la chute du chiffre d'affaires en 2020 est estimée entre – 20 % et – 30 % par 

rapport au chiffre d'affaires 2019. Plusieurs années seront nécessaires à ces entreprises pour 

retrouver le niveau d'activité qu'elles avaient avant la période du « Covid-19 ». 

Du côté du mobilier domestique, l'enjeu est de surmonter les difficultés conjoncturelles pour 

permettre au mobilier français de se positionner sur un potentiel engouement des dépenses des 

ménages dans l'équipement « made in France » du logement. 

Situation économique et perspectives du secteur de la fabrication de l'ameublement,et par 

conséquent de l’industrie des panneaux à base de bois,à la conclusion de l'avenant de révision du 31 

mai 2022 : 



 

 

Les entreprises du secteur font toujours face en 2022, aux conséquences de la crise sanitaire sur 

l'économie globale auquel s'ajoute désormais le conflit en Ukraine ainsi qu'une très forte hausse des 

prix des matières premières et du coût de l'énergie. 

La reprise de l'activité économique (la crise sanitaire ayant entraîné un arrêt brutal de l'activité en 

mars 2020) se fait par vague, n'est pas homogène dans tous les pays et s'est accompagnée d'une 

forte demande mondiale des matières premières. 

Les capacités de production des fournisseurs de matières premières ne sont pas proportionnelles à la 

demande mondiale actuelle et les chaînes logistiques mondiales sont très perturbées (délais de 

livraisons allongés et/ ou retardés). 

Les entreprises se trouvent dès lors confrontées à des difficultés d'approvisionnement en matières 

premières dont les prix connaissent depuis 2021 une hausse exponentielle. À titre d'exemples, de 

juin 2020 à décembre 2021, le prix unitaire des panneaux brut a augmenté de + 111 %, le prix du 

poids de l'acier a augmenté de + 191 % et celui de l'aluminium de + 91 % (1). 

À cela s'ajoute un contexte de forte augmentation du prix de l'énergie et des carburants nécessaire à 

la production et à la livraison. 

Les fabricants de meubleset les industries des panneaux à base de boisne répercutent qu'une partie 

de ces hausses de ces coûts sur leurs prix de vente qui sont donc insuffisants pour couvrir la hausse 

exceptionnelle des coûts de production. À cet égard, les entreprises du secteur n'ont pas de 

perspective d'amélioration dans les prochains mois du fait d'une demande en matières premières, 

notamment en bois et en matériaux dont la fabrication nécessite beaucoup d'énergie pour être 

fabriqués, toujours plus importante. 

Ces problématiques, affectent l'activité des entreprises qui connaissent dans le même temps une 

baisse de leur production en volume (2) dans un contexte économique et politique toujours plus 

incertain lié au conflit en Ukraine. 

L'économie est ralentie dans son ensemble et fait baisser la consommation mondiale. La hausse 

généralisée des prix (produits alimentaire, gazole, l'énergie, etc.) impacte également le pouvoir 

d'achat des ménages ce qui pourrait les conduire à prioriser d'autres dépenses que celles d'achat de 

meubles. 

Du fait d'un marché français lourdement impacté par un phénomène d'importations, il est plus que 

jamais important de soutenir l'activité des entreprises françaises de fabrication de l'ameublementet 

de l’industrie des panneaux à base de bois. 

Dans un contexte sanitaire et économique incertain, le Gouvernement a prolongé la période de 

bénéfice du dispositif d'activité partielle de longue durée ou activité réduite pour le maintien en 

emploi, par ordonnance n° 2022-543 du 13 avril 2022 ainsi que par décret n° 2022-508 du 8 avril 

2022. 

En conformité avec ces textes et au regard de la mise à jour de la situation économique et des 

perspectives du secteur à la date de signature de l'avenant de révision du 31 mai 2022, les 

partenaires sociaux de la branche décident d'une part, de permettre aux entreprises entrant dans le 

champ application du présent accord, confrontées à une baisse durable de leur activité, de pouvoir 

recourir à l'activité réduite dans la limite de 36 mois, consécutifs ou non, sur une période de 

référence étendue à 48 mois consécutifs, et, d'autre part, de reporter, au 31 décembre 2022, la date 

limite de transmission des documents unilatéraux à fin d'homologation. 



 

 

Dans l'industrie du meuble et du panneaux à base de bois, plus d'un salarié sur deux est un agent de 

production (enquête Xerfi 2018). Face à cette importante baisse de l'activité de production, les 

pouvoirs publics ont mis en place non seulement un dispositif d'activité partielle exceptionnelle qui a 

permis de maintenir dans l'emploi des salariés mais aussi un dispositif « FNE-Formation » qui a 

permis quant à lui, de maintenir et développer les compétences des salariés au plus fort de la crise 

sanitaire. Il est donc nécessaire de continuer à soutenir les entreprises du secteur dans la perspective 

d'un retour à une activité de production à la normale. 

Le maintien dans l'emploi et des compétences au sein des entreprises est une priorité pour les 

partenaires sociaux de la branche. Au regard des perspectives économiques ci-dessus exposées et 

des incertitudes liées à l'évolution de l'épidémie de « Covid-19 », les signataires du présent accord, 

soucieux des perspectives d'emploi, instituent dans la branche de la fabrication de l'ameublementet 

de l’industrie des panneaux à base de bois, l'activité réduite pour le maintien en emploi issue de 

l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020. 

Le présent accord permet aux entreprises de la branche de mettre en place le dispositif d'activité 

réduite pour le maintien en emploi au niveau de l'établissement (ou partie) ou de l'entreprise (ou 

partie) par la voie d'un document de l'employeur au niveau considéré. Toutefois, les signataires 

rappellent que dans la mesure du possible, la mise en place du dispositif d'activité réduite pour le 

maintien en emploi par accord d'établissement ou d'entreprise est à privilégier. 

 

Article 2 - Modification de l’article 1errelatif au champ d'application 

Les signataires du présent avenant de révision conviennent d’étendrel’accord du 20 octobre 2020 

relatif au dispositif d’activité réduite pour le maintien en emploi modifiée par avenant de révision du 

31 mai 2022 au nouveau champ conventionnel défini à l’article de l’article 1er de l’accord du 28 mai 

2021 relatif à la fusion des champs d’application.  

Ainsi, l’article 1er de l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif d'activité réduite pour le 

maintien en emploi (ARME) est remplacé comme suit :  

« Le présent accord s'applique à l'ensemble des entreprises dont l'activité est visée par l'article 1er 

de l'accord national du 14 janvier 1986 et par l’article 1er de l’accord du 28 mai 2021 relatif au champ 

d’application fusionné des conventions collectives suivantes : 

- IDCC 1411 : convention collective nationale de la fabrication de l'ameublement du 14 janvier 

1986 ; 

- IDCC 2089 : convention collective nationale de l'industrie des panneaux à base de bois du 29 

juin 1999.  

Le présent accord a également vocation à s’appliquer à toutes les activités qui entreraient dans le 

champ conventionnel postérieurement à la signature des accords susvisés. 

Son champ d'application géographique est national et comprend les départements d'outre-mer, 

Saint-Barthélemy, Saint-Martin ou Saint-Pierre-et-Miquelon ». 

 

Article 3- Extension et entrée en vigueur 

Le présent avenant de révision entre en application le lendemain de la parution au Journal officiel de 

son arrêté d’extension. 



 

 

Il est conclu pour la durée restant à courir de l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif 

d’activité réduite pour le maintien en emploi (ARME)modifiée par avenant de révision du 31 mai 

2022.  

Il modifie, autant que de besoin, l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif d’activité réduite 

pour le maintien en emploi (ARME) modifiée par avenant de révision du 31 mai 2022.   

Son extension sera demandée par la partie patronale au nom des signataires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Organisations professionnelles : 

l'Ameublement français 

 

 

_________________________ 

 

UIPP 

 

 

_________________________ 

 

UNAMA 

 

 

_________________________ 

 

 

 

Organisations syndicales : 

BATI MAT T.P. C.F.T.C. 

 

 

_________________________ 

 

  

FIBOPA CFE CGC 

 

 

_________________________ 

 

  

FG - FO Construction 

 

 

_________________________ 



 

 

 

 


